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La maltraitance vise toute personne en situation de vulnérabilité lorsqu'un
geste, une parole, une action ou un défaut d'action compromet ou porte
atteinte à son développement, à ses droits, à ses besoins fondamentaux ou à
sa santé et que cette atteinte intervient dans une relation de confiance, de
dépendance, de soin ou d'accompagnement.

Psychologiques, physiques, sexuelles, financières et matérielles, médicales,
civiques

Négligences passives sans intention de nuire

Négligences actives avec intention de nuire

Peuvent survenir à domicile ou en établissement

Peuvent être le fait de membres de la famille, du voisinage ou de professionnels

Peuvent être le fait de dysfonctionnements organisationnels ou managériaux
survenant au sein de l’établissement ou du service

Maltraitance



Les chiffres clés en France en 2023 :
• 86 % des victimes ont 60 ans et plus
• 67 % des victimes sont des femmes
• 23 % des victimes sont en situation de handicap
• 70 % des maltraitances signalées ont lieu au domicile
• 30 % des maltraitances signalées ont lieu en établissement
Qui sont les mis en cause ?
• 45% concernent l’entourage familial
• 3 % concernent l’entourage extérieur
• 49,5 % concernent les professionnels
• 2,5 % concernent d’autres profils
Les maltraitances principales les plus fréquentes sont
• 24 % psychologiques
• 18 % physiques
• 18 % négligences passives
• 9 % médicales
• 12% financières
• 9 % restrictions des droits
• 8 % négligences actives
• 2 % violences sexuelles
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Le violentomètre (en couple)



Maltraitance

Le terme « violence » peut choquer : risque d’absence d’effet escompté

Le terme «maltraitance» conduit à réfléchir sur ce qui garantit le développement

favorable et donc la «bientraitance»

Les mineurs et majeurs sont protégés tant en droit civil que pénal

Une législation spécifique dès la fin du XIXe siècle pour les enfants

La maltraitance envers les femmes : objet de lutte du droit des femmes

Allongement de l’espérance de vie et le nombre de personnes très âgées en

situation de grande vulnérabilité

Toutes les formes de handicaps

Sur-maltraitance potentielle au sein des institutions



Un risque accru
6% des femmes entre 18 et 59 ans ont été l’objet d’injures sexistes en 2006
2,5% agressées physiquement
1,5% subi un viol ou tentative (1000 par jour….)
134 féminicides dont 96 victimes de leur (ex-)compagnon en 2023

Dans 57% des cas de viol, la victime garde le silence
Tabou de l’inceste
90% des victimes n’effectuent aucun signalement

1/3 de la population cumule différentes formes de
Violences

Probabilité accrue de souffrir de divers troubles
psychiques (angoisse, anxiété, repli sur soi)

Les troubles gynécologiques également très fréquents

Maltraitance faite aux femmes
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Les effets désastreux d’autres types de violences

Excision : 125000 femmes

Mariages forcés : 70000 adolescentes et jeunes majeures

Maltraitance des personnes âgées : majorité des femmes (75%) de 80 ans et plus,

30% des violences se produisant dans des institutions et 70% au domicile des

personnes

Violences liées à la traite des êtres humains

Masque 19

Maltraitance faite aux femmes

Maltraitance

3919 ou  https://arretonslesviolences.gouv.fr/



Maltraitance faite aux enfants

Maltraitance

Un enfant maltraité est un enfant victime de violences physiques, d’abus sexuels, de
violences psychologiques, de négligences lourdes ayant des conséquences graves sur son
développement physique et psychologique

Loi du 5 mars 2007 : information préoccupante (Cellule de Recueil des Informations
Préoccupantes CRIP)

2012 : 24 079 enfants concernés par une information préoccupante

2013 : 17 889 faits de violences physiques non mortelles contre les moins de 15 ans
viols sur mineurs : 5 423
harcèlements sexuels et autres agressions sexuelles contre des mineurs : 8 047

Dans les pays à hauts revenus :
Chaque année :
4 à 16% des enfants seraient victimes de violence physique
1 sur 10 serait victime de négligence ou de violence psychologique
Pendant l’enfance :
5 à 35% des enfants seraient soumis à des violences physiques sévères ;
15 à 30% des filles et 5 à 15% des garçons subiraient des violences sexuelles (de tous types)



Maltraitance faite aux enfants
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Déterminants impliqués

• liés à l’enfant

Le jeune âge

La répartition par sexe varie notamment selon le type de mauvais traitement

La prématurité

Le handicap

• liés aux parents

Le très jeune âge de la mère

carences affectives, immaturité, dépression, intolérance

Les antécédents personnels de violence

L’isolement social

Le niveau socio-économique des parents (+/-)

• liés à un non-attachement enfant/parents



Maltraitance faite aux enfants
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Signes cliniques de maltraitance

• Anamnèse : éléments suggérant une surveillance inadaptée; absence d’explication pour

une blessure ; explication qui ne correspond pas à l’âge de l’enfant ; explication qui n’est

pas compatible avec la blessure ; explication qui change avec le temps ; retard de recours

aux soins

• Ecchymoses, Brûlures, Morsures, Lésions viscérales, Douleur abdominale chronique,

Blessures de la cavité buccale, Fractures, État émotionnel et comportement, Signes de

négligence

• La négligence est une défaillance à subvenir aux besoins de l’enfant (physiques, affectifs,

soins, éducation, sécurité)



Maltraitance faite aux enfants

Maltraitance

Décisions possibles pour protéger l’enfant

le médecin (et pharmacien…) peut demander conseil à la CRIP de son département

S’il est confronté à une maltraitance et en l’absence de moyen de mettre immédiatement

l’enfant à l’abri, il DOIT la signaler aux autorités judiciaires

Situations où l’hospitalisation immédiate est nécessaire :

• lorsque l’enfant est un nourrisson

• lorsqu’il existe un risque médical important, voire vital

• lorsque la mise à l’abri de l’enfant est nécessaire

Décisions possibles

SAMU centre 15 pour transfert de l'enfant à l'hôpital qui fait le signalement



Maltraitance faite aux enfants
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Enfants en danger ? Parents en difficulté ? 119 Allô enfance en danger
(Service National d’Accueil Téléphonique de l’Enfance en Danger, SNATED)
45 écoutants, professionnels de l’enfance

confidentialité des appels respectée

tout le monde peut appeler le 119

problématiques de dangers multiples

Le 119 doit être affiché dans tous les lieux recevant des mineurs

deux missions :

• accueillir les appels

• transmettre les informations préoccupantes à la CRIP

Une équipe pluridisciplinaire évalue les situations et les réponses à apporter

Différents types de prestations après validation par les autorités départementales :

aide financière, accompagnement en économie sociale et familiale, aide éducative à

domicile, accueil provisoire...



Maltraitance
La maltraitance et les personnes âgées

Alma France (Allô maltraitance des personnes âgées)

Maltraitances :
• Financières
• Psychologiques
• Physiques
• Négligences par omission

Souvent associés et agissent en cascade

Les victimes sont en majorité des femmes (75%), moyenne d’âge des victimes de 79 ans

Les maltraitants :
• sont en majorité (52,9%) des membres de la famille : fils, filles, puis cousins, neveux,

nièces, conjoints et enfin les petits-enfants, adultes ou adolescents

• amis et voisins : 12,4%

• professionnels soignants : 19,6%



La maltraitance et les personnes en situation de handicap mental
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La personne en situation de handicap mental : dispose des mêmes droits que les autres
mais besoin d’un soutien humain
• Le handicap mental porte la marque de la « défaillance »  porte ouverte à l’exclusion, à

l’agression de la personne différente
• Face à la maltraitance, la personne handicapée mentale est particulièrement vulnérable
• Pas de chiffre

Maltraitance : origine du handicap

Handicap : origine de la maltraitance
travailler autour de l’annonce du handicap :
• Assurer la présence d’un psychologue
• Proposer une procédure d’accompagnement « au long cours »
• Accompagner l’apprentissage de la prise en charge
• Développer les lieux d’accueil et d’écoute
• Développer l’action associative afin de limiter le repli sur elles-mêmes
• Inciter les pouvoirs publics à permettre l’ouverture de structures d’accueil temporaire

Union nationale des associations de parents, de personnes handicapées mentales et de leurs amis 



Comment percevoir les signes d’une maltraitance ?
La personne handicapée peut être maltraitante

Établissements d’accueil
L’établissement d’accueil est un lieu connu de maltraitance
Le numéro vert (3977 ou 119) réservé à la maltraitance doit faire l’objet d’une large
information de tous les usagers des institutions, des professionnels, des parents

Actes médicaux
accompagnement psychologique nécessaire
du mauvais usage médicamenteux à la non prise en compte de la douleur
Formation nécessaire du corps médical

Dispositifs d’accompagnement
Manque crucial de structures d’accueil spécialisées selon les divers âges de la vie, les
formes de handicap et de relais institutionnels ou familiaux lorsque la situation risque de
devenir ou devient critique, de façon passagère ou chronique

La maltraitance et les personnes en situation de handicap mental

Maltraitance


